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Question 12/1: 
Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 12/1

TITRE:
RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 12/1 (GENÈVE, 19-20 OCTOBRE 2000)

________

1. Ouverture de la réunion


Le Groupe de Rapporteur pour la Question 12/1 a tenu sa troisième réunion à Genève les 19 et 20 octobre 2000. Le Rapporteur, M. Pierre Fontaine (France), a souhaité la bienvenue aux participants. La liste des participants figure à l’Annexe 2 de ce Rapport.

2.
Adoption de l’ordre du jour

Mr. Fontaine a présenté l’ordre du jour contenu dans le document 1/WGQ12/OJ/001, qui a été approuvé (voir Annexe 1).

3.
Etat d’avancement des travaux


Mr. Fontaine a fait un bref compte rendu des résultats de la réunion de la Commission d’études 1 en septembre 2000 pour la Question 12/1. À la suite des commentaires et des préoccupations exprimés pendant cette réunion, le Rapporteur a ajouté deux points au Rapport qu’il avait présenté à la Commission d’études 1 : l’analyse des réponses au Questionnaire sur les tarifs et les aspects économiques de la tarification du spectre de fréquences.

4.
Analyse des contributions reçues


Le Document 1/150 : ‘Analyses des réponses au Questionnaire sur les tarifs’ du Bureau de Développement des télécommunications a été présenté par la représentante du BDT. Le Rapporteur a expliqué avoir introduit dans son Rapport cette analyse, mais sans faire des commentaires ni prendre position. Il a aussi demandé aux participants d’exprimer leur opinion sur deux points : le principe de lancer un questionnaire annuel sur les questions de tarification nationale et celui d’élargir le champ de couverture du questionnaire à d’autres sujets (ex. Internet). Il a aussi dit qu’il serait favorable à la possibilité de recueillir des réponses « en ligne » directement dans une base de donnée. La réunion a décidé le suivant : 1) il est utile de pérenniser le questionnaire, mais il faut qu’il soit focalisé sur des objectifs précis, 2) la question d’élargir ou pas le champ de la Question sera discuté en parlant de la définition même de la Question 12/1.


Le Document 1/129 : ‘La tarification du spectre’ de Thomson-CSF (France) a été présenté par le Rapporteur, qui a souligné que l’exemple de la France contenu dans la page 2 du document n’est pas suffisamment précis et devrait être revu. Il s'est aussi interrogé sur l'intégration des variables contenues dans les tableaux des pages de 5 à 7 dans une formule. Il a ajouté avoir déjà intégré cette partie dans son projet de Rapport Final.

La déléguée des États-Unis a demandé que le Document 1/129 soit formellement transmis à la Commission d’études 1 de l’UIT-R qui se réunira à Genève le 1 et 2 Novembre 2000 pour demander l’opinion de ladite CE1 sur son contenu. Le Rapporteur a rappelé que le Rapport SM2012 de l’UIT-R concerne les aspects économiques de la gestion du spectre, et que dans le questionnaire qui a conjointement été envoyé par l’UIT-R et l’UIT-D le 2 novembre 1999 (CA/08 de l’UIT-D) trois questions concernaient la tarification du spectre. L’examen des réponses à ces questions pourrait être intégré au Rapport Final comme annexe.

En réponse à une observation du délégué du Burkina Faso, qui avait noté que les aspects de fréquences ne sont pas souvent considérés par les opérateurs historiques de télécommunications, Mr. Fontaine a observé que ceci pourrait faire l’objet d’une recommandation.


Le Document WGQ12-1/026 : ‘Approches stratégiques du financement du développement des télécommunications’ (Doc. TDAG-4/6) du Bureau de développement des télécommunications a été présenté par la représentante du BDT. Le document a été accepté comme une bonne base pour l’élaboration de recommandations.


Le Document WGQ12-1/027 : ‘Telecommunication tariff in Ghana’ a été présenté par le représentant du Ghana. Le Rapporteur a affirmé qu’il va essayer d’introduire le maximum d’informations contenues dans ce document dans son projet de Rapport final.

5.
Discussion et finalisation de la nouvelle version du projet de Rapport final


Le Rapporteur a introduit, à l’aide d’une présentation électronique, le Document WGQ12-1/024 : ‘Projet de Rapport Final sur les politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux’ (Doc. 1/146(Rév.1)). Il a précisé qu’il s’agit d’une version à jour du Rapport, comprenant deux points sur l’analyse des réponses au questionnaire sur les tarifs et sur les aspects économiques de la tarification du spectre de fréquences. Un exercice de rédaction sur support électronique a été fait par la suite, et le projet de Rapport Final a été amendé, surtout en faisant de la partie réservée aux aspects économiques de la gestion du spectre de fréquences un nouveau chapitre 7. Le nouveau projet de Rapport Final, tel qu’amendé par la réunion (Document 1/146(Rév.2)), est disponible sur la Toile et sur demande (pour le moment disponible en français seulement).

Le Rapporteur a demandé des contributions à donner comme exemple sur le point 7.1 du document et le Burundi s’est engagé à envoyer une contribution sur le point 7.2.

6.
Révision du questionnaire sur la Question 12/1


Le questionnaire sur la Question 12/1, tel qu’envoyé aux Etats membres et aux Membres de secteur, et contenu dans la Circulaire Administrative CA/05 du 20 avril 1999, a fait l’objet de modifications en vue de transformer les questions ouvertes en questions fermées, qui rendent l'exploitation statistique plus simple. Le nouveau projet de questionnaire, est reproduit dans le Document WGQ12-1/028 et est annexé au présent Rapport. Le Groupe de Rapporteurs propose que le questionnaire soit annuel et que les réponses soient intégrées dans la base de données sur les tarifs du BDT. Ce document sera présenté à la prochaine réunion de la Commission d’études 1 en septembre 2001.

7.
Révision de la Question pour la prochaine période d’études


Le Document WGQ12-1/025 : ‘Définition de la Question 12/1’ a été révisé et modifié par les participants. Le projet de nouvelle définition de la Question figure au document WGQ12-1/025(Rév.1) et est annexé au présent Rapport. Ce document sera présenté à la prochaine réunion de la Commission d’études 1.

8.
Projet de nouvelles Recommandations


La réunion a examiné et approuvé le ‘Projet de Recommandation sur les méthodes et modèles des coûts à mettre en œuvre’ contenu dans le Document 1/134(Rév. 1).


La réunion a aussi décidé sur deux autres projets de nouvelles recommandations :
- un ‘Projet de recommandation sur le rééquilibrage tarifaire et l’orientation des tarifs vers les coûts’ (Doc, WGQ12-1/029), et
- un ‘Projet de recommandation relative à la prise en compte du coût du spectre des fréquences radioélectriques dans la tarification des services de télécommunication’ (Doc. WGQ12-1/030).


Ces trois projets de Recommandations, sont maintenant regroupés dans le Document 1/134(Rév.2) et annexés au présent Rapport. Ils seront présentés à la prochaine réunion de la Commission d’études 1.

9.
Clôture de la réunion


Mr. Fontaine a remercié tous les participants pour le très bon travail effectué et a déclaré la réunion terminée.
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ORIGINE:
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TITRE:
PROJET D'ORDRE DU JOUR DE LA REUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 12/1 (GENEVE, 19 - 20 OCTOBRE 2000)

________

	1. 
	Ouverture de la réunion

	2. 
	Adoption de l'ordre du jour

	3. 
	Etat d'avancement des travaux

	4. 
	Analyse des contributions reçues

	5. 
	Discussion et finalisation de la nouvelle version du projet de Rapport final

	6. 
	Révision de la Question pour la prochaine période d'études

	7. 
	Projet de nouvelles Recommandations

	8. 
	Divers

	9. 
	Clôture de la réunion


___________
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COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 12/1

TITRE:
PROJET DE NOUVEAU QUESTIONNAIRE SUR LA QUESTION 12/1

________

Questionnaire sur la Question 12/1
1)
Y a-t-il une méthode de calcul de coûts des communications nationales?
OUI
NON

2)
Si oui, pourriez-vous décrire sommairement la méthode mises en place:


Aucune


Coût moyen de la TB


Coûts calculés ex-ante


Coûts calculés ex-post


Modèle de coût


Indéterminée

3)
Cette méthode se base-t-elle sur une comptabilité analytique?
OUI
NON

4)
Y a-t-il un modèle de coûts?
OUI
NON

5)
Si oui, pourriez-vous décrire sommairement ce modèle:


Aucun


CCA


FDC


FDC avec ABC


FDC sans ABC


LRIC avec ABC


LRIC sans ABC


Indéterminé

6)
Y a–t-il un projet de restructuration/rééquilibrage des tarifs 

pour les orienter vers les coûts? 
OUI
NON

7)
Si oui, pourriez-vous décrire sommairement ce projet :


Aucun


Coût moyen de référence


Déficit d’accès


Redevance d’abonnement


Indéterminée

8)
L’inflation et la dévaluation sont-elles prises en compte ?
OUI
NON

9)
Dans le cas où il existe des obligations de service universel, de quel type sont elles:


Exemption taxe d’importation


Fonds subventionnés 


Subvention gouvernementale directe


Fonds et taxe d’interconnexion


Fonds sur cotisations ER


Subvention croisée


Fonds subventionnés & subventions croisées


Taxe sur interconnexion


Autres


Indéterminé

10)
Quel est le processus d’homologation des tarifs:


Conseil des ministres


Négociations avec l’autorité de réglementation 


Simple notification


Acte gouvernemental 


Approbation ministère


Approbation parlement


Conseil d’Administration


Tarifs calculés par le ministère


Autorité de réglementation


Indéterminé

11)
Y a-t-il des paliers-horaire de tarification?
OUI
NON


Si oui, combien?


0


1


2


3


plus

12)
Y a-t-il des zones de tarification (local, interurbain...) ?
OUI
NON


Si oui, combien?


0


1


2


3


plus

13)
Y a-t-il des tarifs d’interconnexion ? 
OUI
NON

14)
Avez-vous des tarifs d’interconnexion différentes par:


Services


Opérateurs

______________

	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	BUREAU DE DÉVELOPPEMENT
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

commissions d'études de l'uit-d
	WGQ12-1/025(Rév. 1)-F

20 octobre 2000
Original: français

	
TROISIÈME RÉUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 12/1:
GENÈVE, 19 - 20 OCTOBRE 2000


[image: image4.wmf]
Question 12/1: 
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COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 12/1
TITRE:
PROJET DE NOUVELLE DÉFINITION DE LA QUESTION 12/1

________

Q. 12/1
Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux, y compris les aspects du spectre
1
Exposé du problème ou de la situation

Le niveau et la structure des tarifs de télécommunication ont un rôle important à jouer, tout au moins dans la création de ressources financières internes qui sont, dans la plupart des cas, réinvesties dans les programmes de développement et utilisées pour couvrir les dépenses récurrentes des entités de télécommunication. Les tarifs peuvent aussi inciter à utiliser efficacement le réseau et les services, améliorer la fourniture de services universels et avoir un effet multiplicateur dans les autres secteurs de l'économie étant donné que les télécommunications sont un service commercial et qu'elles facilitent le développement économique. Ce rôle pourrait être renforcé si plusieurs pays appliquaient une tarification adaptée.

Les tendances et l'évolution de l'environnement des télécommunications ont d'importantes répercussions sur la tarification. En effet, l'ouverture progressive à la concurrence du secteur des télécommunications ainsi que le développement de nouveaux services amènent les opérateurs historiques à développer des politiques tarifaires tenant compte davantage des coûts réels encourus dans la fourniture des services de télécommunication tant au plan national qu'international.

Une tarification optimale orientée vers les coûts est devenue une condition indispensable si l'on veut renforcer de façon durable le rôle des tarifs de télécommunication.

La plupart des pays en développement ne disposent pas des compétences ni de l'expérience nécessaires pour établir des tarifs optimaux orientés vers les coûts leur permettant de tirer pleinement parti des politiques, stratégies et pratiques de tarification en télécommunication.

Il est donc nécessaire d'aider ces pays à établir une structure et des niveaux de tarifs optimaux orientés vers les coûts pour les services de télécommunication de Terre, spatiaux et sous-marins et notamment les taxes et les clés de répartition, les taxes de transit et les taxes d'interconnexion.

Ces pays devront disposer de méthodes et d'outils de détermination et de calcul des coûts, s'inscrivant dans le cadre de la mise en place, par étapes, de systèmes de comptabilité analytique, comparables à ceux développés par les opérateurs des pays industrialisés.

L'utilisation de ces outils devrait pouvoir être complétée par l'analyse de modèles tarifaires permettant d'évaluer les conditions dans lesquelles il serait à la fois souhaitable et possible de mettre en oeuvre une politique de restructuration et de rééquilibrage des tarifs

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Sur la base des premiers résultats obtenus lors de la période d’étude 1998-2002, des travaux de la Commission d'études 3 de l'UIT-T, ainsi que de ses Groupes régionaux de tarification, la Commission d'études devrait :

1)
Examiner l'évolution générale des structures tarifaires des différents services dans les pays qui ont mis en oeuvre une politique de rééquilibrage de leurs tarifs de télécommunication.
2)
Enrichir la base de données sur les coûts et les tarifs dans les pays développés et en voie de développement à partir des réponses au questionnaire annuel sur les coûts et les tarifs.
3)
Tenir à jour les principales méthodes de détermination et de calcul des coûts des services de télécommunication en tenant compte des travaux effectués par les groupes régionaux de tarification de l’UIT-T et par l’UIT-D.

4)
Poursuivre le recensement des méthodologies et des modèles de tarification et d'établissement des coûts permettant aux pays en développement, en tenant compte de l’évolution du cadre réglementaire et de certaines contraintes économiques, financières et sociales, d'appliquer des tarifs de télécommunication orientés vers les coûts et de fournir l’accès au service universel.

5)
Recenser les informations sur les réglementations et les politiques nécessaires  pour appliquer des tarifs fondés sur les coûts aux différents services de communication.

)
.

3
Résultats escomptés
En tenant compte des résultats obtenus lors de la première période d’études, sont attendus :
1)
Un document sur les politiques et les réglementations à mettre en oeuvre pour orienter les tarifs vers les coûts..

2)
Des lignes directrices et des recommandations pour appliquer des tarifs orientés vers les coûts.

3)
Un document de comparaison des différents modèles de tarification et d'établissement des coûts existants pour définir une structure et des niveaux de tarifs orientés vers les coûts.
)
.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

[ A définir ]
5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

Cette Question a été proposée par le Groupe de rapporteur de la Question 12/1.
6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

–
Etats Membres

–
Membres des Secteurs

–
Organisations régionales

–
Secteurs de l'UIT

7
Destinataires de l'étude 

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	*
	*
	*

	Instances de réglementation des télécommunications
	*
	*
	*

	Prestataires de services (opérateurs)
	*
	*
	*

	Fabricants
	*
	*
	*


Les résultats seront particulièrement utiles aux prestataires de services, aux instances de réglementation des télécommunications ainsi qu'aux décideurs en matière de télécommunications. 

Pour appliquer les résultats il conviendrait d'avoir recours à différents moyens, notamment: diffusion d'informations, organisation de séminaires, d'ateliers, de conférences, etc.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

Dans le cadre d'une Commission d'études.
9
Liaisons et coordination

Afin d'assurer la coordination nécessaire, des liaisons étroites devront être établies avec la Commission d'études 3 de l'UIT-T et ses Groupes régionaux de tarification ainsi qu'avec d'autres organisations internationales ou régionales impliquées dans l'étude des problèmes liés à la tarification des services de télécommunication.
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SUITE À DONNER
Question 12/1: 
Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 12/1

TITRE:
TROIS PROJETS DE RECOMMANDATION 
________

Action demandée: 

Les participants sont invités à donner leur approbation aux trois projets de Recommandation proposés.

Résumé: 
Les projets de Recommandation concernent les domaines suivants :
1.
Les modèles et les méthodes de détermination des coûts des services nationaux de télécommunications

2.
Le rééquilibrage tarifaire et l’orientation des tarifs vers les coûts

3.
La prise en compte du coût du spectre des fréquences radioélectriques dans la tarification des services de télécommunications
_____
1.
Projet de Recommandation sur les modèles et les méthodes de détermination des coûts des services nationaux de télécommunications
(Référence : Document WGQ12-1/022)
La Conférence mondiale de développement des télécommunications,

reconnaissant

que le niveau et la structure des tarifs de télécommunication ont un rôle important à jouer dans la création des ressources financières nécessaires internes aux exploitants de télécommunication qui sont, dans la plupart des cas, destinées au financement des programmes de développement et utilisées pour couvrir les dépenses récurrentes des entités de télécommunication;

que la mise en place d'une structure de tarifs de télécommunication équilibrée et attractive peut inciter à utiliser efficacement le réseau et les services, améliorer les fournitures de services universels et avoir un effet positif pour le développement des autres secteurs d'activités de l'économie,

prenant note

qu'un grand nombre de pays en développement ne dispose pas de compétences ni d'expériences nécessaires pour établir des tarifs orientés vers les coûts leur permettant de tirer profit des politiques, stratégies et pratiques de tarification en télécommunication;

qu'il est nécessaire d'aider ces pays à disposer d'outils de détermination et de calcul des coûts s'inscrivant dans la mise en place d'une structure et de niveaux de tarifs orientés vers les coûts,

recommande

que les pouvoirs publics et les administrations, lors de l'élaboration de leur cadre légal et réglementaire:

•
mettent l'accent sur les méthodes de détermination et le calcul des tarifs de services de télécommunication orientés vers les coûts, y compris les taxes d'interconnexion;

•
prennent les dispositions nécessaires pour que les outils appropriés soient mis à leur disposition dans la détermination des coûts des services de télécommunication;

•
assurent la formation conséquente du personnel chargé de la structure tarifaire sur les différents modèles et approches qui existent dans le monde, et notamment les modèles régionaux de tarification qui traitent des coûts nationaux,

recommande

que les principes généraux suivants, définis par la Commission d’études 3 de l’UIT-T, soient mis en œuvre dans la détermination et le calcul des coûts:

•
principe de transparence ;

•
principe d’applicabilité ;

•
principe d’objectivité ;

•
principes de causalité des coûts ;

•
principe de recouvrement des coûts ;

recommande

que, conformément à la Résolution 12 de la CMDT-98, l'UIT, et particulièrement le Directeur du BDT, apportent un appui aux administrations dans la mise en œuvre des structures tarifaires orientées vers les coûts.
2.
Projet de Recommandation sur le rééquilibrage tarifaire et l’orientation des tarifs vers les coûts

(Référence : Document WGQ12-1/029)

La Conférence mondiale de développement des télécommunications,

reconnaissant

· que le niveau et la structure des tarifs de télécommunication jouent un rôle important pour les opérateurs de télécommunications pour le financement de leurs programmes de développement et de leurs dépenses récurrentes ;

· que la mise en place d’une structure de tarifs de télécommunications équilibrée et attractive peut inciter à utiliser le réseau et à exploiter les services, améliorer la fourniture d’un service universel et avoir un effet positif pour le développement des autres secteurs d’activité de l’économie.

prenant note

· qu'un grand nombre de pays en développement ne dispose pas de compétences ni d'expériences nécessaires pour établir des tarifs orientés vers les coûts leur permettant de tirer profit des politiques, stratégies et pratiques de tarification en télécommunication;

· qu'il est nécessaire d'aider ces pays à disposer d'outils de détermination et de calcul des coûts s'inscrivant dans la mise en place d'une structure et de niveaux de tarifs orientés vers les coûts,

recommande

que les pouvoirs publics et les administrations, lors de l'élaboration de leur cadre légal et réglementaire prennent en considération, le cas échéant, les effets d’une forte inflation, 


recommande

aux pouvoirs publics :

· que le rééquilibrage tarifaire se fasse de manière progressive et conduise à une orientation des tarifs vers les coûts ;

· que des mesures de sauvegarde, limitées dans le temps, soient prises pour éviter que les baisses de recettes dues à des réductions tarifaires de certains services et/ou dans certaines zones ne soient compensées par des hausses de prix d'autre services et/ou d'autres zones (périphériques, rurales...) ;

· que des systèmes de prix plafonds ou de péréquation géographique ou des mécanismes similaires soient mis en place pour éviter que les utilisateurs ne soient indûment lésés par ce nécessaire rééquilibrage et pour garantir que celui-ci ne compromet pas le caractère abordable des services téléphonique ;

recommande

aux pouvoirs publics de vérifier :

· que les tarifs d'accès au réseau téléphonique public fixe et d'utilisation de celui-ci soient indépendants du type d'application que les utilisateurs mettent en œuvre, sauf dans la mesure où ils requièrent des services ou des compléments de services différents ; 

· que les tarifs des compléments de services qui s'ajoutent à la fourniture du raccordement au réseau et aux services téléphonique public fixe soient suffisamment non amalgamés, de sorte que l'utilisateur n'est pas tenu de payer pour des compléments de services qui ne sont pas nécessaires pour le service demandé ; 

· que si différents tarifs existent, notamment pour tenir compte de l'excès de trafic en périodes de pointe et de l'absence de trafic en périodes mortes, les écarts soient commercialement justifiables ;
recommande

que, conformément à la Résolution 12 de la CMDT-98, l'UIT, et particulièrement le Directeur du BDT, apportent un appui aux administrations dans la mise en œuvre des structures tarifaires orientées vers les coûts par le biais, entre autres, d’études de cas, de l’annualisation du questionnaire et de la mise à jour de la base de données.

3.
Projet de recommandation sur la prise en compte du coût du spectre des fréquences radioélectriques dans la tarification des services de télécommunications

(Référence : Document WGQ12-1/030)

La Conférence Mondiale de développement des télécommunications,


reconnaissant

que le niveau et la structure des tarifs de télécommunication jouent un rôle important pour les opérateurs de télécommunications pour le financement de leurs programmes de développement et de leurs dépenses récurrentes ;

que la mise en place d’une structure de tarifs de télécommunications équilibrée et attractive peut inciter à utiliser efficacement les ressources rares, améliorer la fourniture d’un service universel et avoir un effet positif pour le développement des autres secteurs d’activité de l’économie,

reconnaissant en outre

que le spectre des fréquences radioélectriques constitue une ressource de plus en plus rare face à une demande croissante;

que l’accès au spectre et l’utilisation des fréquences radioélectriques occasionnent des coûts additionnels pour les opérateurs de télécommunications et les fournisseurs de services de télécommunications,

prenant note

que les opérateurs et les fournisseurs de services de télécommunication de la plupart des pays en développement ne tiennent pas compte des coûts engendrés pour l’accès au spectre et pour l’utilisation des fréquences radioélectriques qui leur sont attribuées dans l’établissement de leurs tarifs des services de télécommunication,

recommande

aux pouvoirs publics, aux régulateurs et aux opérateurs de tenir compte des coûts engendrés pour l’accès au spectre et l’utilisation des fréquences radioélectriques dans les méthodes de détermination des coûts et le calcul des tarifs des services de télécommunications orientés vers les coûts,

recommande en outre

à l’UIT, et particulièrement aux Directeurs du BDT et du BR, d’apporter un appui aux régulateurs, aux administrations et aux opérateurs dans la mise en oeuvre des structures tarifaires orientées vers les coûts, qui tiennent compte des coûts du spectre radioélectrique.
_____________
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